
 
Paris, le 17 février 2011 

Communiqué de presse 

 
 

Mieux prendre en compte la santé des adolescents et des jeunes 

 

Un appel vient d’être lancé par des sociétés savantes et des associations de professionnels des 

secteurs sanitaire, social, éducatif et psychologique
1
 en faveur des adolescents pour une véritable 

politique de prévention allant au plus près des besoins des jeunes et une politique de soins centrée 

sur les adolescents. La Société Française de Santé Publique a décidé de s’y associer. 

 

Dans toute l’Europe, les politiques de santé en faveur des jeunes proclament la nécessité d’une 

approche globale et multi professionnelle de la prévention. C’est en particulier le cas pour la 

prévention des accidents et des suicides, causes majeures de la mortalité évitable des jeunes de 16 

à25 ans : 4 décès sur 5 chez les garçons et les deux tiers chez les filles. Ces indicateurs sont souvent 

l’occasion de dénoncer des pratiques dangereuses liées à la consommation de substances nocives et 

des prises de risques dans la vie quotidienne (alcool, vitesse au volant, sexualité). L’accent mis ainsi 

sur les comportements masque l’examen des effets des déterminants sociaux sur la santé : 1 jeune 

sur 5 vit en dessous du seuil de pauvreté, près de 150.000 jeunes sortent chaque année du système 

scolaire sans qualification, un jeune sur quatre est au chômage (23,3%
2
 en 2009)… Améliorer les 

conditions de santé à l’âge charnière de l’entrée dans la vie adulte passe aussi par l’amélioration de 

leurs conditions de vie et donc de l’attention qui est portée aux jeunes.  

 

Considérant l’ampleur du travail mené par les professionnels de l’adolescence et leur grande 

expérience, la SFSP soutient fermement leur approche systémique des actions de prévention dans les 

milieux de vie des jeunes et rappelle qu’à cet âge, comme aux autres âges de la vie, seules des 

mesures intersectorielles peuvent promouvoir la santé. Il est important de préserver, voire de 

renforcer le dispositif de prévention auquel les jeunes et les adolescents ont recours et en particulier 

les structures d'écoute et d'accueil, les services de santé pour les élèves et les étudiants. Il est urgent 

de repenser une politique de santé scolaire mobilisant des moyens adaptés aux besoins. Il est 

important également de poursuivre les efforts dans le champ des soins curatifs en s’appuyant sur les 

maisons des adolescents qui ont fait la preuve de leur utilité et des unités hospitalières de médecine 

de l'adolescent qui sont aujourd’hui bien fragilisées par les restrictions budgétaires. 

 

Avec les associations signataires, la SFSP veut contribuer à promouvoir une politique de santé de la 

jeunesse au moins à la hauteur des engagements du plan Jeunesse 2010-2015. 

 

 

 

Contact 

Société française de santé publique 

Tél. : 03.83.44.39.17 - Fax : 03.83.44.37.76 

Email : accueil@sfsp.info 

                                                 
1 A l'initiative de la Société Française pour la Santé de l'Adolescent,    la Fédération des Espaces Santé Jeunes,     

Points Jeunes Association Recherche et Formation,     l'Association Française de Promotion de la Santé Scolaire 

et Universitaire, la Commission Adolescent de la Société française de Pédiatrie,  le groupe adolescent de l' 

Association Française de Pédiatrie ambulatoire. http://www.sfsante-ado.org/fr/petition?nl=23  
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 Source : http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=0&ref_id=NATnon03323 


